
Des exemples…  
 

❏❏❏❏ La Poste parade dans sa 
communication avec ses 17 
000 points de contact… la 
réalité est tout autre. Entre 
2005 - 2007 le réseau est 
passé de 9000 à 4700 
bureaux de plein exercice.  
Dans le même temps les 
restructurations 
s’accompagnent de 
suppressions d’emplois dues 
en partie à la destruction du 
réseau par transfert 
d’activité vers les agences 
postales communales et les 
relais poste commerçants.. 
qui rendent un service 
réduit. 
 

❏❏❏❏  Les suppressions de 
personnel au courrier, les 
restructurations  font que 
dans de nombreuses boîtes 
à lettre il faut poster le 
courrier en début de 
matinée pour espérer qu’il 
soit relevé et acheminé le 
jour même 
 

❏ ❏ ❏ ❏ Allongement et 
restructurations des 
tournées de facteur = 
courrier en retard ou mal 
distribué et usagers négligés 
 

* J+1 : une lettre postée la veille doit arriver le lendemain. 

Usagers,  

on vous trompe ! 
 

Luc Chatel, secrétaire d'État auprès de la ministre de l’Économie, 
de l'Industrie et de l’Emploi, chargé de l'Industrie et de la 
Consommation a annoncé la transformation du statut de La Poste 

en société anonyme pour le premier janvier 2010. Ayant du reculer il y a 6 mois face à la mobilisation des postiers 
et usagers, il prévoit une procédure accélérée pour que la loi soit votée au plus tard en novembre. 

Ensemble, nous pouvons l’empêcher ! 
Certes, la Poste au quotidien aujourd’hui, c’est : 

� des bureaux fermés en zone rurale… 
� des horaires raccourcis ne vous permettant pas d’accéder au service public 

postal… 
� des files interminables au guichet, faute de personnel… 
� des tournées de facteur non faites pour les même raisons… 
Et ça va s’aggraver…  

… avec le projet de privatisation !  
Le gouvernement et la direction de La Poste veulent changer le statut de La Poste et 
ouvrir son capital. 

Certes, dans un premier temps, le projet de loi prévoit que le capital de La Poste  
restera une entreprise publique dont le capital sera détenu par l’Etat ou par des 
personnes morales appartenant au secteur public. (lesquelles peuvent déjà avoir des 
capitaux privés en leur sein !) 

Mais une fois La Poste transformée en SA, la porte sera vite ouverte pour les capitaux 
privés, et donc, les actionnaires entreront dans le capital de La Poste, comme on l’a vu 
à France Télécom, GDF… 

A ce moment là plus que jamais, seul le profit comptera. 

Tant pis pour le petit usager qui n’est pas rentable, surtout en zone rurale ou en 
banlieue. 

Premier signe de cette aggravation, en même temps qu’est annoncé le projet, La Poste 
parle d’abandonner le J+1*, pourtant déjà bien dégradé. 

 
C’est pour cela que le comité poste 31 

• refuse le projet de loi qui change le statut de La Poste et 
prépare ouverture du capital et privatisation  

• se bat pour un service public modernisé au service de tous 
 

Postiers, usagers,  citoyens et élus : 
ensemble on peut gagner ! 

 
 

 

Ne pas jeter sur la voie publique 

Rassemblement Jeudi 2 juillet 2009, 17h à Muret, salle Satgé (salle des fêtes) 
…où le directeur de la DOTC MPS vient vanter aux postiers les mérites des réformes en cours et la 
privatisation 

• Venez nombreux y faire entendre vos revendications : il en va de l’avenir du service 
public et des postiers. 

• Dans tous les services mobilisons nous : ensemble on peut gagner ! 

Toulouse le 25 juin 09 


